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Projet d’ordre du jour du cent-neuvième Conseil académique extraordinaire de la Faculté 
de science politique et de droit du 23 avril 2020 
 
1. Recommandation en vue de la désignation d’une doyenne, d’un doyen par intérim de la 

Faculté de science politique et de droit 
 
Monsieur Cyr informe les membres que son mandat se terminera le 31 mai 2020 et il ne pourra 
prolonger son mandat à une date ultérieure. 
 
Le doyen présente madame Monique Brodeur aux membres du Conseil académique et propose 
la candidature en tant que doyenne par intérim à la Faculté de science politique et de droit. 
 
Madame Monique Brodeur est invitée à prendre la parole. 



En raison de la pandémie actuelle, le doyen précise qu’il n’y aura pas de campagne électorale 
durant l’été. Le doyen présente la résolution suivante. 
 
Le vote est demandé. Résultat du vote : pour : 16, contre :1, abstention : 2. La résolution est 
adoptée à la majorité : 
 
NOMINATION DE LA DOYENNE PAR INTÉRIM DE LA FACULTÉ DE SCIENCE POLITIQUE 
ET DE DROIT 
 
Résolution CFSPD-2019-2020-782 

ATTENDU que le mandat de monsieur Hugo Cyr, doyen de la Faculté de science 
politique et de droit se termine le 31 mai 2020; 

ATTENDU l’article 22 du Règlement des procédures de désignation (Règlement no. 3) ;  

ATTENDU qu’aucune candidate, aucun candidat n’a obtenu, conformément à l’al. 22.10 (2) du 
Règlement no. 3, la majorité des voix exprimées par le corps professoral pour être recommandé 
à la Commission des études; 

ATTENDU la crise sanitaire actuelle qui empêche de tenir une consultation significative 
pour combler le poste au décanat à cette période-ci de l’année; 

ATTENDU le report de la consultation pour la nomination d’une doyenne, d’un doyen de 
la Faculté de science politique et de droit à la session d’automne 2020; 

ATTENDU la nécessité d’assurer un intérim au poste de doyenne, de doyen et ainsi 
éviter une vacance à ce poste;  

ATTENDU l’utilité de nommer une personne au poste de doyenne, de doyen intérimaire 
qui ne compte pas briguer le poste lors de la consultation qui sera lancée à l’automne, 
laissant ainsi la voie entièrement libre à toutes candidatures; 

ATTENDU que la professeure Monique Brodeur de la Faculté des sciences de 
l’éducation connait très bien le fonctionnement des instances après avoir été doyenne 
de sa Faculté pendant dix ans et vice-doyenne à la recherche de cette même Faculté 
de très nombreuses années, qu’elle est une personne réputée pour son approche de la 
gestion fondée sur la recherche du consensus et du respect des expertises, qu’elle a 
l’habitude des tâches de représentation tout en reconnaissant que les représentations 
auprès des ordres professionnels doivent préférablement se faire par les expert.e.s de 
domaines, qu’elle n’a aucune ambition de se porter candidate lors de la consultation 
pour un prochain décanat, et qu’elle se déclare disponible à remplir de manière 
intérimaire la fonction décanale au sein de notre Faculté par attachement pour notre 
institution et par simple volonté de servir; 



ATTENDU la présentation du dossier par le doyen ;  

ATTENDU les discussions en séance ;  

IL EST PROPOSÉ par Hugo Cyr, appuyé par François Roch, QUE le Conseil 
académique de la Faculté de science politique et de droit:  

RECOMMANDE à la Commission des études et au Conseil d’administration la 
nomination de madame Monique Brodeur comme doyenne par intérim de la Faculté de 
science politique et de droit à compter du 1er mai 2020 et ce, jusqu’à la conclusion du 
processus normal de la consultation et l’entrée en poste d’une nouvelle doyenne, d’un 
nouveau doyen. 

ADOPTÉE À LA MAJORITÉ 
           
 
 
 
_________________________    _________________________ 
 
Le doyen       La secrétaire 
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